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Le Luxembourg s’associe à la déclaration de l’Union européenne. Ma délégation remercie le Rapporteur 

spécial pour son rapport.  

 

Il est impératif de protéger les droits humains et la dignité de toutes les personnes qui traversent les 

frontières, quel que soit leur statut et quelle que soit la situation. Toute instrumentalisation de migrants 

à des fins politiques est inacceptable, de même que toute violence contre les migrants. 

 

Même si le droit international confère une protection spéciale – et nécessaire – aux personnes qui fuient 

les conflits et la persécution, il est inadmissible que des personnes qui ont migré pour une raison non 

couverte par le droit international des réfugiés soient violentées et traitées de manière indigne.  

 

En tant que pays champion pour la mise en œuvre du Pacte mondial pour une migration sûre, et en tant 

que co-facilitateur de la déclaration adoptée par le Forum d’examen des migrations internationales, le 

Luxembourg plaide pour la reconnaissance de la migration comme un phénomène humain naturel et 

bénéfique aux sociétés. Le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières représente 

une approche humaine pour la gouvernance de la migration et nous encourageons tous les pays à le 

mettre en œuvre. 

 

Monsieur le Rapporteur spécial, vous exposez à juste titre les manquements de nombreux pays en matière 

de protection des droits des migrants, mais auriez-vous plus d’informations sur le traitement des migrants 

dans les autres régions du monde qui n’ont pas été abordées en détail dans votre rapport ?  

 

Je vous remercie.  


